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(57) La présente invention concerne un procédé
d’assemblage d’une antenne de radiocommunication
comprenant un réflecteur relié à un sous réflecteur par
l’intermédiaire d’un guide d’ondes (32) de section circu-
laire et s’étendant selon un axe longitudinal (36).

Conformément à l’invention, un tel procédé est ca-
ractérisé en ce qu’il comprend les étapes suivantes: �
- l’étape de pivoter le guide d’ondes (32) autour de son
axe longitudinal (36) pour déterminer une position telle
qu’un décalage du plan de propagation d’un champ élec-
tromagnétique polarisé transmis par ce guide soit limité,�
- l’étape de repérer (46) sur le guide d’ondes (32) cette
position, et
- l’étape d’assembler le guide d’ondes sur le réflecteur
en fonction de ce repère.
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Description

�[0001] La présente invention concerne un procédé
d’assemblage d’une antenne de radiocommunication,
une antenne de radiocommunication assemblée selon
un tel procédé et un dispositif destiné à la mise en oeuvre
d’un tel procédé d’assemblage.
�[0002] Une antenne 10 (figure 1) de radiocommunica-
tion peut comprendre un réflecteur principal 12 dont la
forme, par exemple celle d’un paraboloïde de révolution,
permet de focaliser les ondes électromagnétiques, re-
çues ou émises, au niveau d’un sous réflecteur 14.
�[0003] Ce sous réflecteur 14 est relié au dispositif 11
d’alimentation de l’antenne 10 par l’intermédiaire d’un
guide d’ondes 16 de section généralement circulaire.
�[0004] Un tel guide d’ondes 16 de section circulaire
peut présenter des imperfections qui provoquent une mo-
dification du plan de propagation d’un champ électroma-
gnétique polarisé transmis par ce guide d’ondes, comme
expliqué ci- �dessous à l’aide de la figure 2a.
�[0005] La figure 2a est une représentation de face du
guide d’ondes 16 précédemment décrit, cette représen-
tation mettant en avant la forme elliptique de certaines
sections de ce guide d’ondes 16.
�[0006] Ces sections elliptiques provoquent un décala-
ge entre le plan de propagation d’un champ électroma-
gnétique polarisé 17 entrant dans le guide 16 et le plan
de propagation du champ électromagnétique 18 sortant
de ce guide 16.
�[0007] Un tel décalage entre les plans de propagation
des champs électromagnétiques entrant et sortant du
guide est indésirable puisqu’il peut provoquer des per-
turbations entre antennes voisines. De fait, chaque an-
tenne est définie par un ’plan idéal’ de transmission selon
lequel se propage théoriquement les signaux émis, l’uti-
lisation de ce plan idéal permettant d’attribuer à différen-
tes antennes voisines des plans de propagation distincts
afin de limiter les perturbations entre antennes.
�[0008] Par conséquent, le décalage introduit par un
guide d’ondes dans le plan de propagation d’un champ
électromagnétique polarisé peut limiter le nombre d’an-
tennes pouvant être placées dans un même voisinage.
�[0009] C’est pourquoi, un fabricant d’antenne est con-
traint de limiter le décalage du plan de propagation des
champs électromagnétiques polarisés transmis, ce dé-
calage pouvant être évalué par un paramètre tel que la
discrimination transversale de l’antenne, ou ’XPD’ pour
cross polar discrimination en anglais.
�[0010] Plus précisément, le XPD d’une antenne ali-
mentée par un champ électromagnétique plan corres-
pond au rapport en dB entre la puissance Pc émise par
l’antenne selon la composante coplanaire au champ
électromagnétique fourni et la puissance Pt émise par
l’antenne selon la composante transverse, c’est-�à-�dire à
angle droit ou 90°, au champ électromagnétique fourni
conformément à la formule suivante : 

ces puissances étant mesurées sur une ouverture d’an-
gle déterminée en fonction des normes considérées.
�[0011] Pour limiter le décalage introduit par un guide
d’ondes, il est connu de faire appel à des techniques
d’usinage précises, et donc longues et coûteuses, pour
que les imperfections du guide d’ondes soient limitées.
�[0012] La présente invention résulte de la constatation
qu’un guide d’ondes de section circulaire présente de
façon pratique, et malgré ses imperfections, une symétrie
de rotation selon son axe longitudinal et que, de ce fait,
il est possible de fixer ce guide d’ondes à un réflecteur
selon toute position obtenue en pivotant ce guide d’ondes
cylindrique par rapport à son axe longitudinal.
�[0013] L’invention résulte aussi de la constatation que,
comme décrit ci-�dessous à l’aide de la figure 2b, le champ
électromagnétique 18 décalé peut être considéré comme
la somme d’un champ électromagnétique 18a se propa-
geant selon un plan coplanaire avec le champ électro-
magnétique entrant, et d’un champ électromagnétique
18b se propageant selon un plan transversal ou perpen-
diculaire à ce champ électromagnétique entrant.
�[0014] C’est pourquoi, la présente invention concerne
un procédé d’assemblage d’une antenne de radiocom-
munication comprenant un réflecteur relié à un sous ré-
flecteur par l’intermédiaire d’un guide d’ondes de section
circulaire et s’étendant selon un axe longitudinal, carac-
térisé en ce qu’il comprend les étapes suivantes :�

- l’étape de pivoter le guide d’ondes autour de son axe
longitudinal pour déterminer une position telle qu’un
décalage du plan de propagation d’un champ élec-
tromagnétique polarisé transmis par ce guide soit
limité,

- l’étape de repérer sur le guide d’ondes cette position,
et

- l’étape d’assembler le guide d’ondes sur le réflecteur
en fonction de ce repère.

�[0015] Un tel procédé optimise l’utilisation d’un guide
d’ondes de section circulaire en permettant l’agence-
ment de ce guide d’ondes à un réflecteur selon une po-
sition qui minimise le décalage provoqué par ce guide
d’ondes entre le plan de propagation du champ électro-
magnétique polarisé introduit dans ce guide et le plan de
propagation du champ électromagnétique polarisé issu
de ce guide.
�[0016] Ce procédé est simple et rapide à mettre en
oeuvre avec un dispositif de faible coût.
�[0017] Il permet d’utiliser des guides d’ondes présen-
tant une section circulaire avec des imperfections qui,
sans le procédé, introduiraient des décalages du plan de
propagation du champ électromagnétique transmis trop
importants et aboutissant, par exemple, à un XPD incom-
patible avec leur application. Ainsi, le coût du guide d’on-
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des et par conséquent de l’antenne est réduit.
�[0018] Dans une réalisation, le procédé comprend en
outre l’étape de mesurer une composante du champ
électromagnétique sortant du guide d’ondes selon un
plan transversal au plan de propagation du champ élec-
tromagnétique polarisé entrant dans le guide d’ondes.
Ainsi, il est particulièrement simple de déterminer le dé-
calage provoqué par le guide d’ondes.
�[0019] Dans une réalisation, le procédé comprend en
outre l’étape de mesurer le décalage provoqué par le
guide d’ondes au moyen d’un guide de transition entre
la section circulaire du guide d’onde et une section rec-
tangulaire. Une telle réalisation permet, par exemple, de
pivoter le guide de transition de 90° pour mesure la com-
posante transversale du champ électromagnétique sor-
tant du guide d’onde selon une réalisation de l’invention.
�[0020] Selon une réalisation, le procédé comprend en
outre l’étape de mesurer le décalage provoqué par le
guide d’ondes en comparant la puissance rayonnée en
sortie du guide d’ondes selon un plan avec une puissance
fournie en entrée du guide d’ondes.
�[0021] L’invention concerne également une antenne
de radiocommunication comprenant un réflecteur relié à
un sous réflecteur par l’intermédiaire d’un guide d’ondes
présentant une section circulaire et s’étendant selon un
axe longitudinal, caractérisée en ce qu’elle comprend
une référence sur le guide d’ondes pour déterminer une
position relative de ce guide d’ondes vis-�à-�vis du réflec-
teur.
�[0022] Une telle antenne peut permettre de limiter le
décalage du plan de propagation d’un champ électroma-
gnétique lorsque ce dernier est transmis par le guide et
que cette référence a été déterminée selon un procédé
conforme à l’une des réalisations précédentes.
�[0023] Dans une réalisation, le sous réflecteur com-
prend également un repère pour déterminer une position
d’assemblage du guide d’ondes vis-�à-�vis du réflecteur,
facilitant ainsi l’assemblage du guide d’ondes vis-�à- �vis
du réflecteur.
�[0024] L’invention concerne également un dispositif
destiné à l’assemblage d’une antenne de radiocommu-
nication comprenant un réflecteur relié à un sous réflec-
teur par l’intermédiaire d’un guide d’ondes de section cir-
culaire et s’étendant selon un axe longitudinal, caracté-
risé en ce qu’il comprend :�

- des moyens pour faire pivoter le guide d’ondes
autour de son axe longitudinal et des moyens pour
déterminer une position telle que le plan de propa-
gation d’un champ électromagnétique polarisé
transmis par ce guide d’ondes soit décalé de façon
limitée, et

- des moyens pour repérer sur le guide d’ondes cette
position.

�[0025] Un tel dispositif permet de mettre en oeuvre un
procédé conforme à l’une des réalisations précédentes.
�[0026] Dans une réalisation, le dispositif comprend

des moyens mesurant une composante du champ élec-
tromagnétique sortant du guide d’ondes selon un plan
transversal au plan de propagation du champ électroma-
gnétique polarisé entrant dans le guide d’ondes.
�[0027] Selon une réalisation, le dispositif comprend,
en sortie du guide d’ondes, un guide de transition entre
la section circulaire du guide d’onde et une section rec-
tangulaire.
�[0028] Dans ce cas, et selon une réalisation, le dispo-
sitif comprend des moyens permettant de faire pivoter le
guide de transition de 90°.
�[0029] Selon une réalisation, le dispositif comprend
des moyens permettant de comparer la puissance rayon-
née en sortie du guide d’ondes, selon un plan, avec une
puissance fournie en entrée du guide d’ondes.
�[0030] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lumière de la description effec-
tuée ci- �dessous, à titre illustratif et non limitatif, de réali-
sations de cette invention faisant référence aux figures
ci-�jointes sur lesquelles :�

- la figure 1, déjà décrite, est un schéma représentatif
des éléments guidant les ondes électromagnétiques
dans une antenne,

- les figures 2a et 2b, déjà décrites, représentent le
décalage introduit dans le plan de propagation d’un
champ électromagnétique polarisé transmis par un
guide d’ondes de section circulaire,

- la figure 3 représente un dispositif permettant de
mettre en oeuvre un procédé conforme à l’invention,
et

- les figures 4a, 4b, 4c et 4d représentent différentes
étapes d’un procédé conforme à l’invention et utili-
sant le dispositif décrit à la figure 3.

�[0031] Sur les figures décrites ci-�dessous, les élé-
ments de même nature ou de même fonction sont iden-
tifiés par une même référence.
�[0032] Sur la figure 3, est représenté un dispositif 30
permettant de déterminer une position d’un guide d’on-
des 32 qui minimise le décalage du plan de propagation
d’un champ électromagnétique polarisé fourni à ce guide
32 d’ondes, cette position du guide étant déterminée vis-
à-�vis de ce plan de propagation en entrée.
�[0033] A cet effet, ce dispositif 30 comprend, dans cet-
te réalisation, deux guides 33 et 34 effectuant la transition
entre une section rectangulaire et une section circulaire,
ces guides 33 et 34 de transition étant situés à chaque
extrémité du guide d’ondes circulaire 32.
�[0034] D’une part, le guide 33 de transition est utilisé
pour fournir le champ électromagnétique E entrant dans
le guide d’ondes 32 selon un plan de propagation déter-
miné.
�[0035] D’autre part, le guide 34 de transition est utilisé
pour obtenir uniquement une composante du champ
électromagnétique E issu du guide d’ondes 32 selon un
plan de détection fixé par l’orientation de ce guide de
transition 34.
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�[0036] Pour faire varier ce plan de détection, le dispo-
sitif 30 comprend également des moyens 35, tels que
des supports en U, permettant de pivoter ou faire tourner
le guide d’ondes 32 par rapport à l’axe 36 de symétrie
de rotation du guide d’ondes 32, également dénommé
par la suite axe 36 longitudinal.
�[0037] Ces supports en U 35 permettent de mettre en
rotation le guide d’ondes 32 sans modifier l’orientation
des guides 33 et 34 de transition. Ils permettent aussi de
faire pivoter le guide 34 de transition tout en maintenant
fixe le guide 32 d’ondes.
�[0038] Finalement, le dispositif 30 comprend des
moyens 38, tel qu’un stylet métallique, permettant de
marquer un repère sur le guide d’ondes 32 d’ondes, ce
repère identifiant la position optimale du guide 32 vis-�à-
vis du guide de transition 33 ou, de façon corollaire, vis-
à-�vis du plan de propagation du champ électromagnéti-
que polarisé introduit par ce guide de transition 33.
�[0039] Conformément à l’invention, cette position op-
timale est déterminée en mesurant la composante du
champ électromagnétique issu du guide 32 qui se pro-
page dans un plan transversal, ou perpendiculaire, au
plan de propagation du champ électromagnétique intro-
duit dans ce guide 32.
�[0040] A cet effet, cette composante transversale est
mesurée pour différentes positions de ce guide d’ondes
relativement au guide de transition 32, ces positions étant
obtenues en faisant tourner ce dernier autour de son axe
longitudinal 36 comme décrit ci-�dessous à l’aide des fi-
gures 4a, 4b, 4c et 4d.
�[0041] Sur ces figures sont représentés le guide d’on-
des 32, son axe 36 longitudinal et les guides de transition
33 et 34 situés respectivement en entrée et en sortie du
guide d’ondes 32.
�[0042] Lors de la première étape (figure 4a), le dispo-
sitif 30 mesure la composante du champ E électroma-
gnétique issu du guide 32 coplanaire avec le champ E
électromagnétique fourni à ce guide d’ondes 32.
�[0043] Pour cela, les guides de transition 33 et 34 sont
symétriquement agencés au guide d’ondes 32 et une
sonde 39 fournit un signal représentatif de la puissance
du rayonnement issu du guide, cette puissance pouvant
être comparée via un comparateur 40 avec la puissance
mesurée en entrée du guide 32.
�[0044] Le résultat de la comparaison est affiché sur un
écran 42 représentant, en dB, le résultat de cette com-
paraison selon l’axe des ordonnées 44.
�[0045] Lors d’une seconde étape, on bascule (figure
4b) le guide de transition 34 de 90° de telle sorte que
seule la composante transverse du champ E électroma-
gnétique soit transmise par ce guide 34 de transition.
�[0046] Dès lors, le comparateur 40 fournit un signal
représentatif de la puissance associée à cette compo-
sante transversale du champ E électromagnétique sor-
tant du guide d’onde.
�[0047] Grâce à un tel signal, il est possible de recher-
cher (figure 4c) la position du guide d’ondes qui minimise
cette composante transversale en faisant pivoter le guide

32 par rapport à son axe 36 tout en observant parallèle-
ment sur l’écran 42 la puissance associée à la compo-
sante transversale du champ électromagnétique sortant
du guide 32.
�[0048] Lorsque la position du guide minimisant le
champ E transverse est identifiée, ce guide d’ondes est
marqué par une référence 46 permettant de repérer la
position relative que doit avoir le guide 32 sur un réflec-
teur vis-�à-�vis du plan de propagation du champ électro-
magnétique entrant.
�[0049] De fait, la référence ou marque 46 représente
la position optimale du guide 32 par rapport au plan de
propagation du champ électromagnétique E fourni au
guide de telle sorte que ce plan de propagation du champ
électromagnétique entrant peut également être identifié
sur le réflecteur par une seconde référence ou marque
afin de permettre l’assemblage du guide d’ondes sur le
réflecteur à l’aide de ces deux marques.

Revendications

1. Procédé d’assemblage d’une antenne de radiocom-
munication comprenant un réflecteur relié à un sous
réflecteur par l’intermédiaire d’un guide d’ondes (32)
de section circulaire et s’étendant selon un axe lon-
gitudinal (36), caractérisé en ce qu’ il comprend les
étapes suivantes : �

- l’étape de pivoter le guide d’ondes (32) autour
de son axe longitudinal (36) pour déterminer une
position telle qu’un décalage du plan de propa-
gation d’un champ électromagnétique polarisé
transmis par ce guide soit limité,
- l’étape de repérer (46) sur le guide d’ondes
(32) cette position, et
- l’étape d’assembler le guide d’ondes sur le ré-
flecteur en fonction de ce repère.

2. Procédé selon la revendication 1 comprenant en
outre l’étape de mesurer une composante du champ
électromagnétique sortant du guide d’ondes (32) se-
lon un plan transversal au plan de propagation du
champ électromagnétique polarisé entrant dans le
guide d’ondes (32).

3. Procédé selon la revendication 2 comprenant en
outre l’étape de mesurer le décalage provoqué par
le guide d’ondes au moyen d’un guide de transition
(34) entre la section circulaire du guide d’onde et
une section rectangulaire.

4. Procédé selon la revendication 3 caractérisé en ce
qu’ il comprend en outre l’étape de pivoter le guide
de transition (34) de 90° pour mesurer la composan-
te transversale du champ électromagnétique sortant
du guide d’onde.
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5. Procédé selon l’une des revendications 2, 3 ou 4
comprenant en outre l’étape de mesurer le décalage
provoqué par le guide d’ondes (32) en comparant la
puissance rayonnée en sortie du guide d’ondes (32)
selon le plan transversal avec une puissance fournie
en entrée du guide d’ondes.

6. Antenne de radiocommunication comprenant un ré-
flecteur relié à un sous réflecteur par l’intermédiaire
d’un guide d’ondes (32) présentant une section cir-
culaire et s’étendant selon un axe longitudinal (36),
caractérisée en ce qu’ elle comprend une référence
(46) sur le guide d’ondes (32) pour déterminer une
position relative du guide d’ondes (32) vis-�à-�vis du
réflecteur.

7. Antenne selon la revendication 6 dans laquelle le
réflecteur comprend un repère pour déterminer une
position d’assemblage du guide d’ondes (32) vis-�à-
vis du réflecteur.

8. Dispositif (30) destiné à l’assemblage d’une antenne
de radiocommunication comprenant un réflecteur re-
lié à un sous réflecteur par l’intermédiaire d’un guide
d’ondes (32) de section circulaire et s’étendant selon
un axe longitudinal (36), caractérisé en ce qu’ il
comprend : �

- des moyens (35) pour faire pivoter le guide
d’ondes (32) autour de son axe longitudinal (36)
et des moyens (34, 39, 40, 42, 44) pour déter-
miner une position telle que le plan de propaga-
tion d’un champ électromagnétique polarisé
transmis par ce guide d’ondes soit décalé de
façon limitée, et
- des moyens (38) pour repérer (46) sur le guide
d’ondes (32) cette position.

9. Dispositif (30) selon la revendication 8 dans lequel
sont agencés des moyens (34, 39, 40, 42, 44) me-
surant une composante du champ électromagnéti-
que sortant du guide d’ondes transversale au plan
de propagation du champ électromagnétique pola-
risé entrant dans le guide d’ondes.

10. Dispositif (30) selon la revendication 8 ou 9 dans
lequel est agencé, en sortie du guide d’ondes (32),
un guide de transition (34) entre la section circulaire
du guide d’onde et une section rectangulaire.

11. Dispositif (30) selon les revendications 10 dans le-
quel sont agencés des moyens (35) permettant de
faire pivoter le guide de transition de 90°.

12. Dispositif (30) selon l’une des revendications 8 à 10
dans lequel sont agencés des moyens (39, 40, 42,
44) permettant de comparer la puissance rayonnée
en sortie du guide d’ondes, selon un plan, avec une

puissance fournie en entrée du guide d’ondes.
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